
Proposition modifiØe de dØcision du Conseil concernant le programme spØcifique 2002-2006 de
recherche, de dØveloppement technologique et de dØmonstration visant à intØgrer et renforcer

l’Espace europØen de la recherche

(2002/C 51 E/09)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 594 final � 2001/0122(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 18 octobre 2001)

Le 30 mai 2001 [JO . . . . � COM(2001) 279 � 2001/0122(CNS)], la Commission a adoptØ une
proposition de dØcision concernant le programme spØcifique «IntØgrer et renforcer l’Espace europØen de
la recherche», parmi une sØrie de propositions de mŒme nature visant à mettre en �uvre le programme-
cadre 2002-2006.

La proposition de dØcision susmentionnØe est modifiØe comme suit par la prØsente dØcision:

1) À l’annexe I, chapitre 1.2, la partie liminaire et le point i) sont remplacØs par le texte figurant à
l’annexe I de la prØsente proposition modifiØe.

2) À l’annexe I, chapitre 1.2, le point «ii) ActivitØs spØcifiques de recherche pour les PME» est renumØrotØ:

«1.2.2. ActivitØs spØcifiques de recherche pour les PME»

3) À l’annexe I, chapitre 1.2, le point «iii) ActivitØs spØcifiques de coopØration internationale» est renumØrotØ:

«1.2.3. ActivitØs spØcifiques de coopØration internationale»

4) L’annexe II est remplacØe par l’annexe II de la prØsente proposition modifiØe.
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ANNEXE I

1.2. ActivitØs spØcifiques couvrant un champ de recherche plus vaste

Les activitØs relevant de ce chapitre complØteront la recherche menØe dans les domaines thØmatiques prioritaires et
engloberont les trois volets suivants:

� Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union

� ActivitØs spØcifiques de recherche pour les PME

� ActivitØs spØcifiques de coopØration internationale

1.2.1. Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union

Ces activitØs jouent un rôle qui les distingue dans l’architecture globale du programme-cadre 2002-2006. Elles nØces-
sitent des modalitØs de mise en �uvre commune, et une masse critique, pour conduire de maniŁre efficace et souple des
travaux qui sont essentiels à la rØalisation des objectifs fondamentaux de la recherche communautaire et qui couvrent
des besoins de nature trŁs variØe qui ne peuvent Œtre satisfaits dans le cadre des prioritØs thØmatiques. Ces activitØs
seront guidØes par les objectifs spØcifiques suivants:

� Øtayer l’Ølaboration et la mise en �uvre des politiques de la CommunautØ, en relation avec les intØrŒts des futurs
membres Øventuels de l’Union et de ses actuels États membres, et surveiller les effets de ces politiques;

� explorer des questions ou des perspectives scientifiques et technologiques nouvelles et Ømergentes, en particulier des
domaines de recherche inter- et pluridisciplinaires, qui se prŒtent à une action à l’Øchelle europØenne compte tenu de
la possibilitØ qu’elles offrent de se positionner de façon stratØgique à l’avant-garde des connaissances et sur de
nouveaux marchØs, ou d’anticiper les grands problŁmes auxquels la sociØtØ europØenne devra faire face.

L’un des traits communs à ces activitØs est qu’elles seront conduites selon un calendrier pluriannuel directement Øtabli en
fonction des besoins et des positions exprimØs par les principaux intervenants (selon les cas, dØcideurs politiques,
groupements d’utilisateurs industriels, groupes de recherche de pointe, etc.). Ces activitØs s’accompagneront d’un mØca-
nisme de programmation annuelle permettant de dØfinir des prioritØs spØcifiques correspondant à des besoins recensØs
et relevant des objectifs indiquØs ci-dessus.

Les prioritØs ainsi dØfinies seront ensuite inscrites dans le programme de travail pour l’exØcution du programme
spØcifique, aux côtØs des prioritØs dØcoulant des objectifs arrŒtØs dans d’autres parties du programme, et rØguliŁrement
mises à jour. On aboutira de cette maniŁre, pendant toute la pØriode d’exØcution du programme, à une rØpartition
progressive du budget consacrØ à ces activitØs en faveur des prioritØs spØcifiques identifiØes.

La programmation sera effectuØe par la Commission sur la base des suggestions qu’elle aura reçues en rØponse à une
vaste consultation des milieux intØressØs dans l’UE et dans les pays associØs au programme-cadre quant aux thŁmes à
inclure.

Un budget de 440 millions d’euros sera allouØ aux activitØs de recherche ØnumØrØes ci-dessous, dØterminØes en tenant
compte des besoins qui se font actuellement sentir. Ce budget reprØsente 50 % du montant destinØ à l’ensemble des
activitØs relevant de ce chapitre; les 50 % restants serviront à financer les activitØs de recherche qui seront dØcidØes à
mesure de l’application du programme spØcifique.

i) Recherche axØe sur les politiques

Les activitØs menØes à ce titre viendront soutenir, en particulier:

� la mise en �uvre des politiques communes, et notamment la politique agricole commune et la politique commune
de la pŒche;

� la rØalisation des objectifs politiques de la CommunautØ, y compris ceux qui sont dØfinis dans le 6Łme programme
d’action pour l’environnement (1), dans le livre vert «Vers une stratØgie europØenne de sØcuritØ d’approvisionnement
ØnergØtique» (2) et dans le livre blanc sur la politique commune des transports (3); ainsi que les objectifs dØfinis dans
les domaines de la santØ publique et de la protection des consommateurs, de l’ØgalitØ des sexes, du dØveloppement
rØgional, du commerce, de l’Ølargissement, des relations extØrieures et de l’aide au dØveloppement, ou encore de la
justice et des affaires intØrieures;

� la rØalisation d’autres objectifs importants de la CommunautØ, tels que ceux qui rØgissent le mandat quinquennal de
la Commission europØenne et ceux qui dØcoulent des orientations politiques donnØes par le Conseil europØen, par
exemple dans la stratØgie arrŒtØe à Lisbonne en matiŁre de politique Øconomique, dans les domaines de la sociØtØ de
l’information et de l’e-Europe, de l’entreprise, du marchØ intØrieur et de la compØtitivitØ, de la politique sociale et de
l’emploi, de l’Øducation et de la culture, y compris les outils et les mØthodes statistiques nØcessaires.
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(1) COM(2001) 31.
(2) COM(2000) 769.
(3) COM(2001) 370.



Programmation pluriannuelle

La programmation pluriannuelle de ces activitØs devra prendre en compte l’avis des comitØs scientifiques compØtents
pour les politiques visØes. Elle sera conduite avec l’appui d’un groupe d’utilisateurs composØ de diffØrents services de la
Commission, qui feront appel, s’il y a lieu, à une structure de consultation indØpendante composØe d’experts scienti-
fiques et industriels de haut niveau. Le groupe d’utilisateurs Øvaluera les suggestions relatives aux thŁmes à faire figurer
dans la programmation en se fondant sur les critŁres suivants:

� la contribution des thŁmes proposØs à la formulation et à l’Ølaboration des politiques (par exemple, liens avec des
propositions lØgislatives en prØparation ou avec les grandes ØchØances dans le domaine);

� leur contribution potentielle à la compØtitivitØ de l’Union, au renforcement de ses bases scientifiques et technolo-
giques et à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche, y compris l’intØgration effective des pays candidats à
l’adhØsion;

� la valeur ajoutØe europØenne, compte tenu en particulier des activitØs de recherche menØes au niveau national dans
les domaines visØs;

� la pertinence scientifique et la faisabilitØ des thŁmes de recherche et des approches proposØs;

� la garantie d’une rØpartition adØquate des tâches et d’une synergie entre ces activitØs et les actions directes menØes
par le Centre commun de recherche à l’appui des politiques communautaires.

La programmation pourra Œtre modifiØe au moyen d’une procØdure d’urgence, faisant appel aux mŒmes critŁres
d’Øvaluation, en cas de crise suscitant des besoins de recherche urgents et imprØvus.

PrioritØs de recherche initiales

La mØthode de programmation dØcrite ci-dessus a ØtØ appliquØe pour dØfinir des prioritØs de recherche axØe sur les
politiques qui rØpondent à des besoins d’ores et dØjà prØvisibles. Pour cette premiŁre application, les thŁmes s’inspirent
des suggestions faites par les services de la Commission, le cas ØchØant aprŁs consultation des comitØs scientifiques
compØtents, ainsi que des objectifs plus gØnØraux de l’Union tels qu’ils ressortent des conclusions successives des
Conseils europØens. Les prioritØs ainsi dØfinies seront incluses dans le programme de travail lors du lancement du
programme.

Elles ont ØtØ groupØes autour des lignes d’action ØnumØrØes ci-dessous, dans une structure qui optimise les synergies
entre diffØrents impØratifs politiques et apports scientifiques, et qui chevauche et complŁte les prioritØs thØmatiques:

� Gestion durable des ressources naturelles en Europe. Les activitØs de recherche envisagØes à ce titre rØpondent à des
impØratifs politiques liØs, en particulier, à la modernisation et la durabilitØ des politiques communes agricole et de la
pŒche et à la promotion du dØveloppement rural, y compris la sylviculture. La recherche sera centrØe sur les thŁmes
suivants:

Établissement de bases pour des politiques en faveur d’une agriculture durable privilØgiant la qualitØ; dØfinition de
modŁles multifonctionnels d’agriculture et d’exploitation forestiŁre durables, Øvaluation de l’incidence sur les bØnØ-
fices et les Øchanges commerciaux; amØlioration des outils de prØvision et d’Øvaluation des politiques et des marchØs
agricoles internationaux, des accords qui s’y rapportent, et de la politique agricole commune; consØquences pour
l’environnement des systŁmes de production agricole, halieutique et aquicole, y compris l’agriculture non vivriŁre, et
de leurs interactions; caractØrisation d’entitØs territoriales et dØfinition des facteurs qui induisent leur changement en
vue d’une Øvaluation du dØveloppement rural et de la production d’outils servant à l’Øvaluation de l’incidence sur
l’environnement; mise au point d’outils d’Øvaluation et de surveillance pour la santØ et le bien-Œtre des animaux.

Mise au point de solutions alternatives pour la gestion des ressources halieutiques, grâce à une meilleure comprØ-
hension de paramŁtres biologiques et de sØlectivitØ fondamentaux, dans le cadre d’une approche fondØe sur les
ØcosystŁmes; prise en compte de facteurs pluriannuels, multispØcifiques et socio-Øconomiques, et apprØciation des
incertitudes; amØlioration des mØthodes de suivi, de contrôle et de surveillance; Øtablissement de bases pour des
politiques en faveur d’une aquaculture durable privilØgiant la prophylaxie, la diversification des systŁmes de produc-
tion et l’amØlioration des techniques d’Ølevage.

Meilleure comprØhension de la structure et du fonctionnement des ØcosystŁmes terrestres et marins, et notamment
Øvaluation des fonctions et des processus de dØgradation des sols; outils permettant d’Øvaluer la qualitØ des eaux, les
concentrations en polluants et les options en matiŁre d’amØlioration; Øvaluation intØgrØe de la pollution de l’air;
cartographie stratØgique des Ømissions sonores.

� Assurer la santØ, la sØcuritØ et des perspectives aux EuropØens. Les activitØs de recherche envisagØes à ce titre
rØpondent à des impØratifs politiques liØs, en particulier, à la mise en �uvre de l’agenda social europØen, à la
protection de la santØ publique et des consommateurs, et à la crØation d’un espace de libertØ, de sØcuritØ et de
justice. La recherche sera centrØe sur les thŁmes suivants:
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MØthodes permettant d’Øvaluer l’opportunitØ et l’efficacitØ des mesures de politique sociale et de protection des
consommateurs, y compris les aspects liØs à la satisfaction des consommateurs, aux pratiques dØloyales et aux
incidences d’autres politiques communautaires; Øvolution du marchØ de l’emploi, et coßt de la «non-Europe sociale»,
dØfinition d’approches coordonnØes et d’une base de connaissances comparative au niveau europØen à l’appui des
politiques visant à assurer la durabilitØ des systŁmes de retraite et de soins, compte tenu, en particulier, de l’Øvolution
dØmographique et du vieillissement; amØlioration des mØthodes d’Øvaluation des risques, notamment dØveloppement
de mØthodes d’essai des substances chimiques n’utilisant pas les animaux, mesures portant sur l’innocuitØ des
produits et communication en cas de risques Ømergents pour la santØ et la sØcuritØ des consommateurs et des
travailleurs.

Évaluation comparative des dØterminants de l’Øtat de santØ, y compris les facteurs nutritionnels, sexuels et socio-
Øconomiques, des services sanitaires et des systŁmes de santØ en ligne, et mØthodes d’Øvaluation de la qualitØ des
interventions; perfectionnement des mesures d’incidence des maladies et comprØhension des voies de transmission
pour les pathologies nouvelles, rares et transmissibles, y compris sur le plan international; mise au point de
procØdures sßres pour le don, le stockage et l’utilisation du sang et des organes; mØthodes permettant d’Øvaluer
la rØpartition et l’incidence socio-Øconomique des handicaps.

Recherche comparative sur les facteurs qui sous-tendent les migrations et les flux de rØfugiØs, y compris l’immi-
gration clandestine et le trafic d’Œtres humains, sur des moyens perfectionnØs de prØvenir l’Øvolution et les causes de
la criminalitØ, et en vue d’Øvaluer l’efficacitØ des politiques de prØvention des crimes; Øvaluation des nouveaux dØfis
liØs à l’usage illicite de drogues.

� Étayer le potentiel Øconomique et la cohØsion d’une Union europØenne Ølargie et plus intØgrØe. Les activitØs de
recherche envisagØes à ce titre rØpondent, en particulier, aux exigences d’une sØrie de politiques liØes à la compØ-
titivitØ, au dynamisme et à l’intØgration de l’Øconomie europØenne, dans le contexte de l’Ølargissement, de la
mondialisation et des relations commerciales de l’Europe avec le reste du monde. La recherche sera centrØe sur
les thŁmes suivants:

AmØlioration des mØthodes permettant d’Øvaluer l’efficacitØ et les rØpercussions sociales des politiques monØtaires et
fiscales, la contribution de l’intØgration des marchØs financiers au dØveloppement Øconomique dans la zone euro,
l’incidence des politiques de cohØsion sur le dØveloppement rØgional durable, l’efficacitØ des politiques de dØvelop-
pement durable dans des secteurs clØs des affaires, les incidences Øconomiques/industrielles des biotechnologies, les
mØthodes de normalisation utilisØes pour Øtayer les politiques relatives au marchØ intØrieur, et de consolider les
positions communautaires en matiŁre commerciale et les accords de reconnaissance mutuelle.

Établissement de bases pour une approche globale de la sØcuritØ des transports (et du transport aØrien, en parti-
culier); mise au point d’outils, d’indicateurs et de paramŁtres opØrationnels pour Øvaluer les performances (Øcono-
miques, Øcologiques, sociales) d’un systŁme durable de transport et d’Ønergie et surveiller la rØalisation des objectifs
dans l’Europe Ølargie; dØveloppement d’outils de prØvision tenant compte des aspects socio-Øconomiques et tech-
nologiques, et approvisionnement à un bon rapport coßt-efficacitØ en donnØes relatives à l’Ønergie et aux transports,
pour permettre la validation des mesures proposØes, notamment les mesures d’ordre technologique et commercial, et
pour aider à l’Ølaboration de politiques et de programmes d’action innovants visant la viabilitØ à moyen et long
terme dans ces domaines.

Évaluation des modes de gestion et de protection des identitØs et des actifs numØriques; Øvaluation des politiques,
outils et bonnes pratiques promouvant un accŁs ouvert à tous et sßr à la sociØtØ de l’information, analyse compa-
rative des mØthodes employØes par les pouvoirs publics pour recycler les bonnes pratiques afin d’amØliorer les
services publics; Øducation en ligne et contextes d’apprentissage correspondants, y compris l’apprentissage tout au
long de la vie; protection des consommateurs en ce qui concerne les services d’information et de communications;
mØthodes d’Øvaluation des dommages et stratØgies de conservation pour protØger le patrimoine culturel; mise au
point de mØthodes et de techniques avancØes pour amØliorer la qualitØ, l’accessibilitØ et la diffusion des statistiques
produites par le systŁme statistique europØen.

Une approche coordonnØe sera utilisØe pour aborder les questions de recherche communes à plusieurs politiques,
notamment en ce qui concerne la mesure et l’Øvaluation de l’impact de l’Øvolution dØmographique, et plus gØnØralement
lors de l’Øtablissement de statistiques et d’indicateurs intØressant ces politiques.

ii) Recherche explorant des questions ou des perspectives scientifiques et technologiques nouvelles ou Ømergentes.

La recherche envisagØe dans ce chapitre rØpondra aux besoins apparaissant dans de nouveaux domaines interdiscipli-
naires et pluridisciplinaires ou à la pointe des connaissances et relevant lØgitimement de la recherche communautaire,
mais Øgalement aux besoins crØØs par des ØvØnements majeurs inattendus. En regroupant les ressources disponibles dans
l’Union, le but est de placer la recherche europØenne en tŒte, d’en faire un prØcurseur ou un novateur dans le domaine
scientifique et technologique. Ces activitØs stimuleront la circulation des idØes entre l’universitØ et l’industrie et pous-
seront l’Europe à mieux exploiter ses atouts en matiŁre de recherche dans la perspective d’une sociØtØ dynamique de la
connaissance.

Un soutien initial sera accordØ aux domaines d’activitØ suivants:
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� ActivitØs de recherche en vue d’une Øvaluation rapide des nouvelles dØcouvertes ou de phØnomŁnes rØcemment
observØs qui pourraient Œtre annonciateurs de risques naissants ou de problŁmes graves pour la sociØtØ europØenne,
et d’une dØfinition des rØactions adaptØes.

� ActivitØs de recherche dans des domaines de connaissance Ømergents ou portant sur des technologies à venir, en
particulier dans des domaines transdisciplinaires, et impliquant un fort degrØ d’innovation et, corrØlativement, un
niveau de risque (technique) ØlevØ. Ce domaine sera ouvert à toute idØe nouvelle recelant un potentiel important en
termes de retombØes industrielles et/ou sociales ou de croissance des capacitØs de recherche europØennes à long
terme.

Les propositions seront ØvaluØes compte tenu de l’excellence de la recherche, du potentiel d’impact futur et, en
particulier dans le premier domaine citØ, de leur caractŁre innovant.

Programmation pluriannuelle

Les thŁmes spØcifiques relevant des catØgories susmentionnØes sur lesquels les activitØs de recherche seront centrØes
pendant l’exØcution du programme seront sØlectionnØs dans le cadre de la programmation pluriannuelle en fonction de
leur urgence ou de leur importance potentielle pour la sociØtØ, l’industrie ou l’Øconomie, compte tenu des activitØs de
recherche en cours au titre du prØsent chapitre. L’Øvaluation des thŁmes sera menØe avec l’appui d’une structure de
consultation indØpendante composØe d’experts scientifiques et industriels de haut niveau, et se fondera sur les critŁres
suivants:

� la contribution potentielle des thŁmes de recherche proposØs à l’innovation, à la compØtitivitØ de l’Union, au
renforcement de ses bases scientifiques et technologiques et à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche,
y compris l’intØgration effective des pays candidats;

� la pertinence scientifique et l’opportunitØ des thŁmes de recherche et des approches proposØs.

La programmation pourra Œtre modifiØe au moyen d’une procØdure d’urgence, faisant appel aux mŒmes critŁres
d’Øvaluation, en cas de crise suscitant des besoins de recherche urgents et imprØvus.

iii) Mise en �uvre

Les activitØs programmØes seront mises en �uvre au moyen d’appels des propositions. Elles prendront essentiellement la
forme:

� de projets spØcifiques ciblØs d’ampleur gØnØralement limitØe, menØs par des partenariats d’une taille adaptØe aux
besoins à couvrir;

� de la mise en rØseaux d’activitØs de recherche menØes au niveau national, là oø les objectifs peuvent Œtre atteints par
la mobilisation des capacitØs existant dans les États membres, les pays candidats et d’autres États associØs.

Dans certains cas dßment justifiØs, lorsque les objectifs visØs peuvent Œtre atteints de maniŁre plus satisfaisante par ce
biais, un recours limitØ pourra Œtre fait aux instruments utilisØs dans les domaines thØmatiques prioritaires.

Les propositions seront sØlectionnØes par la Commission à l’issue d’une procØdure d’Øvaluation par des experts indØ-
pendants.
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ANNEXE II

RÉPARTITION INDICATIVE DU MONTANT

Types d’activitØs Montant (en millions
d’euros)

intØgrer la recherche europØenne (1) 12 055 (2)

Domaines thØmatiques prioritaires de recherche 10 425

GØnomique et biotechnologie pour la santØ 2 000

Technologies pour la sociØtØ de l’information 3 600

Nanotechnologies, matØriaux intelligents et nouveaux procØdØs de production 1 300

AØronautique et espace 1 000

SßretØ alimentaire et risques pour la santØ 600

DØveloppement durable et changement planØtaire 1 700

Citoyens et gouvernance dans la sociØtØ europØenne de la connaissance 225

ActivitØs spØcifiques couvrant un champ de recherche plus vaste 1 630

Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union 880 (3)

ActivitØs spØcifiques de recherche pour les PME 450

ActivitØs spØcifiques de coopØration internationale 300

renforcer les bases de l’espace europØen de la recherche 450

Soutien à la coordination des activitØs 400

Soutien au dØveloppement cohØrent des politiques 50

Total 12 505

(1) Le but est d’allouer aux PME au moins 15 % du total des ressources financiŁres consacrØes à ce chapitre.
(2) Dont 600 millions d’euros pour les activitØs de coopØration internationale, et y compris tout montant prØvu par des dØcisions du

Parlement europØen et du Conseil au titre de l’article 169 du traitØ.
(3) Dont 440 millions d’euros allouØs aux activitØs de recherche dØcrites sous ce chapitre à l’annexe I et 440 millions d’euros allouØs aux

activitØs de recherche qui seront identifiØes au fur et à mesure de l’exØcution du programme spØcifique.
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